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OBJET 
CSB : Conseiller à la Sécurité pour le transport de 
marchandises dangereuses par route_Base. 
 

DUREE 
2 jours 
 

OBJECTIFS VISES 
• Comprendre la structure de l’ADR, 
• Préparation à l’examen de conseiller à la 

sécurité. 
 

COMPETENCES PROFESSIONNELLES VISEES 
• Connaitre le rôle et les missions du conseiller à 

la sécurité  
• Connaitre les obligations et les responsabilités 

du conseiller à la sécurité.  
 

MODALITES DE PERSONNALISATION  
D’ACCES A LA FORMATION 

La formation est destinée aux personnes 
souhaitant se présenter à l’examen de conseiller à 
la sécurité. 
Les personnes en situation d’handicap doivent se 
rapprocher de FMD pour de plus amples 
renseignements. 
 

MODALITES ET MOYENS TECHNIQUES, 
PEDAGOGIQUES ET D’ENCADREMENT 

La formation est réalisée dans des salles de 
formation adaptées. 
 

MOYENS TECHNIQUES 
Ecran de projection blanc, tables, chaises, 
paperboard, vidéoprojecteur. 
Le formateur utilise un diaporama, projeté à l’aide 
d’un vidéoprojecteur, ainsi qu’un tableau papier et 
des documents relatifs à la réglementation ADR en 
vigueur. Il met à disposition des documents 
stagiaires, et réalise des exercices pratiques et 

spécifiques. Des supports complets et adaptés 
sont remis aux stagiaires. 
 

DISPOSITIF DE SUIVI DE L’EXECUTION  
DE L’EVALUATION DES RESULTATS DE  

LA FORMATION 
• Feuilles de présence  
• Questions orales et écrites  
• Exercices pratiques 

 
PROGRAMME 

• Accueil des stagiaires  
• Découverte de la structure de l’ADR  
• Identification des matières, objets et produits 

à transporter 
• Le classement des matières  
• Les propriétés des matières  
• Utilisation des tableaux A et B  
• Les exemptions  
• Procédures d’expédition 
• Marquage et étiquetage  
• Placardage et signalisation  
• Documentation  
• L’utilisation des emballages  
• La construction des emballages, citernes …  
• Présentation de l’arrêté TMD avec ses 

annexes  
• Modalité de l’examen de conseiller à la 

sécurité  
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